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Métier 
 
L’Auxiliaire de Vie Sociale (AVS) effectue un 
travail d’accompagnement social et de soutien 
auprès des personnes âgées, handicapées ou 
en difficultés sociales, des familles ou des 
enfants dans leur vie quotidienne. Ce 
professionnel réalise une intervention sociale 
au domicile des personnes aidées ou dans 
leur lieu de résidence privative et en leur 
présence. Par son intervention, l’AVS favorise 
le maintien de la personne dans son 
environnement familier, et évite son isolement 
en veillant à la préservation ou à la 
restauration de son autonomie. Ce travailleur 
social développe un accompagnement adapté 
à la situation de la personne en s’assurant de 
son consentement et de son implication à 
toutes les étapes du projet individualisé, 
chaque fois que cela est rendu possible. 

Si l’AVS dispose d’une certaine marge de 
manoeuvre dans son travail, ses actions 
s’inscrivent dans le cadre d’un projet 
contractualisé avec la personne aidée et des 
missions que lui confie l’équipe 
d’encadrement.  

 
 
 
Conditions d'accès à la formation 
 
Pour être admis à suivre la formation 
préparatoire au Diplôme d’Etat d’Auxiliaire de 
Vie Sociale, les candidats doivent réussir les 
épreuves d’admission qui comprennent : 
 

- Une épreuve écrite d’admissibilité : 
questionnaire d’actualité composé de 10 
questions (1h30) 

- Une épreuve orale d’admission : 
entretien sur la base d’un questionnaire 
ouvert, basé sur le projet de formation 
du candidat (20 minutes) 

 
Sont dispensées de l’épreuve écrite, les 
personnes en parcours post-VAE et les 

candidats titulaires des diplômes ou titres 
suivants : 
 

- Diplôme d’Etat d’Aide Médico-
Psychologique 

- Diplôme d’Etat d’Assistant Familial 
- Diplôme Professionnel d’Aide Soignant 
- Diplôme Professionnel d’Auxiliaire de 

Puériculture 
- Brevet d’Aptitude Professionelle 

d’Assistant Animateur Technicien 
- BEP Carrières Sanitaires et Sociales 
- BEP Agricole option Services aux 

Personnes 
- CAP Agricole Services en Milieu Rural 
- CAP petite enfance 
- CAP employé technique de collectivité 
- CAP assistant technique en milieu 

familial ou collectif 
- Titre professionnel Assistant de Vie ou 

Assistant de Vie aux familles 
- Certificat employé familial polyvalent 

suivi du certificat de qualification 
professionnelle assistant de vie. 

 
 
 
Voies d’accès à la formation 
 
Trois modalités de parcours sont proposées 
par l’IMF : 
 

Modalité 1 :  formation en continue- 
Parcours sur 12 mois. 
Cette formule concerne les 
candidats effectuant la totalité du 
parcours. 
 
Modalité 2 :  formation en 
discontinue- Parcours sur 18 mois. 
Cette formule concerne les 
candidats en situation d’emploi 
d’intervenant à domicile. 
La période de formation pratique 
consiste en 1 stage de 175 heures 
hors structure employeur et auprès 
d’un public différent. 
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Modalité 3 :  Parcours VAE 
Cette formule concerne les 
candidats ayant validé partiellement 
leur diplôme. 

 
 
 
 
Eléments généraux de la 
formation 
 
L’enseignement théorique : le référentiel de 
formation se décline en 6 domaines de 
formation, d’une durée totale de 504 heures. 
 

- DF1 : connaissance de la personne 
(105 heures) 

- DF2 : accompagnement et aide 
individualisée dans les actes essentiels 
de la vie quotidienne (91 heures) 

- DF3 : accompagnement dans la vie 
sociale et relationnelle (70 heures) 

- DF4 : accompagnement et aide dans 
les actes ordinaires de la vie 
quotidienne (77 heures) 

- DF5 : participation à la mise en œuvre, 
au suivi et à l’évaluation du projet 
individualisé (91 heures) 

- DF6 : communication professionnelle et 
vie institutionnelle (70 heures) 

 
La formation pratique : elle se compose de 
trois stages d’une durée cumulée de 16 
semaines, soit 560 heures. 
 

- un stage de 175 heures référencé au 
DF2 : « accompagnement et aide 
individualisée dans les actes essentiels 
de la vie quotidienne » 

- un stage de 210 heures référencé au 
DF5 : « participation à la mise en 
œuvre, au suivi et à l’évaluation du 
projet individualisé » 

- un stage de 175 heures référencé au 
DF6 : « communication professionnelle 
et vie institutionnelle » 

 

Les stages doivent être réalisés sur au moins 
2 sites qualifiants différents, et permettre 
d’appréhender 2 publics différents dont l’un 
fonctionnellement dépendant. Les candidats 
au DEAVS doivent avoir réalisé au moins l’un 
des 2 stages référencés aux domaines de 
formation 5 et 6, dans le cadre du domicile 
des personnes aidées. 

 
 
 
Contenu de la formation 
 
Acquérir et développer des capacités à : 
 

- instaurer une relation d’aide et 
communiquer avec l’usager 

- identifier les besoins de la personne 
aidée 

- aider la personne dans les soins 
d’hygiène 

- veiller à la sécurité et au confort de la 
personne aidée 

- maintenir l’hygiène des locaux et du 
cadre de vie 

- développer, stimuler, maintenir ou 
restaurer l’autonomie de l’usager 

- préparer des repas et veiller à 
l’alimentation 

- aider à la mobilité 
- accompagner la vie sociale et 

relationnelle des usagers 
- élaborer un projet individuel 
- animer un groupe 
- aider l’usager dans ses démarches 

administratives 
- travailler en équipe 
- s’auto-évaluer et réajuster son action 

 
 
 
Durée 
 

- 12 mois : formation initiale 
- 18 mois : formation continue 
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Modalités d'inscription 
 
Les inscriptions aux épreuves de sélection se 
font par courier à adresser directement à l'IMF 
de Marseille d’Arles ou d'Avignon. 
 

 
 
 
Sites de formation 
 

Avignon 
IMF 641, chemin de la Verdière 
84140 Montfavet 
 
Marseille 
IMF 13, rue Chape 
13004 Marseille 

 
Arles 
IMF - 1 rue Nicolas Copernic 
ZI Nord, Village Entreprises 
13200 Arles 

 
Contacts 
 

I.C.O. 
50, rue de Village - 13006 Marseille 
04.91.24.61.12 
imfinfos@imf.asso.fr 
 
Lundi au Vendredi :* 
08h 30 - 12h 30 / 13h00-17h 30 

 
 
IMF - Unité de formation d’Avignon 
Marie-Solange ALFRED 
04.32.40.41.86 

 
IMF - Unité de formation d’Arles 
Christine DESIGAUD 
04.90.52.02.38 
Lundi, Mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 
12h00 

 
Informations plus 
 
Consultez et/ou télécharger sur notre site 
internet : http://www.imf.asso.fr 
 

- Bibliographie 
- Dossier d'inscription à la sélection, 

calendrier de la sélection, annales 
-  Règlement d'admission en formation 
-  Rubriques allègements de formation, 

financements 
-  Les textes officiels 

 

 


